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Objet : vanille

Résumé : La présente note a pour objet de définir les critères analytiques d’authenticité de la vanille,

des extraits et des arômes naturels vanille.

La présente note annule et remplace la note de service n° 5387 du 17 octobre 1988.

DÉFINITIONS

1.1 Vanille

La vanille est définie au plan réglementaire par le décret du 20 mai 1966 portant règlement

d’administration publique pour l’application de la loi du 1er août 1905 en ce qui concerne la

vanille, comme le fruit de Vanilla planifolia et des espèces voisines. Pour l’application du décret, doit être entendue comme « espèce voisine » la seule Vanilla tahitensis.

Conformément au décret du 20 mai 1966, la vanille doit avoir subi les traitements nécessaires

pour en développer l’arôme caractéristique et ne doit avoir fait l’objet d’aucun retranchement de ces principes utiles. Les traitements en question étant de nature physique (étuvage, échaudage),

sont exclus dans la préparation de la vanille tout procédé chimique ou biotechnologique ainsi

que l’adjonction d’eau ou de substances chimiques.

La dénomination « vanille Bourbon » s’applique à la vanille produite à Madagascar, à la

Réunion, aux Comores et à Mayotte.

